
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU MERCREDI 6 AVRIL 2016 

_____ 

 
 
PRESENTS : MM. CHALARD, Mme GRANDET, BORT, Mme LAVOISIER, GOLFIER, Mme BASQUE, 

BIASOTTO, Mme CHADOURNE, LAULHAU, LETELLIER, MAS, Mme SELLIER DE 
BRUGIERE, TOMADA 
 

EXCUSES : M. BELTRAMI (ayant donné procuration à E. Grandet), Mme MIGNON (ayant donné 
procuration à H. Laulhau), Mme REGUESSE (ayant donné procuration à P. Golfier), M. 
VERTUEL (ayant donné procuration à JL Bort) 

 
ABSENTS : M. COURTADE  

 

 
M. le Maire remercie Mme Chemineau, Trésorière d’être présente ce soir pour le vote du 
budget. 

 
Il donne la parole à M. Mas qui demande au Conseil Municipal de faire une minute de silence en 
mémoire de M. Pasquet Christian, ancien Conseiller Municipal, décédé récemment. 

Le Conseil Municipal se recueille en silence. 
 
Mme Lavoisier est désignée secrétaire de séance. 

 
M. le Maire demande au Conseil Municipal d’approuver le compte rendu de la séance du 2 mars 

2016 qui a été modifié comme demandé. 
 Vote à l’unanimité. 

 

M. le Maire demande au Conseil Municipal d’approuver le compte rendu de la séance 
précédente du 16 mars 2016. 
Aucune modification n’a été demandée. 
 Vote à l’unanimité. 

 

 
FINANCES 
COMPTE ADMINISTRATIF 2015 

M. le Maire donne la parole à Mme Chemineau, Trésorière. 
Il lui est demandé de présenter le compte administratif par chapitre. 

 
M. Laulhau, Conseiller Municipal propose de revenir seulement sur les écarts notables entre le 
prévisionnel et le réalisé. 

 
Mme Chemineau donne lecture du document budgétaire. 
Elle précise que la commune n’a été quasiment pas en suspension de paiement tout au long de 

l’année 2015, l’émission des mandats en continu de manière très linéaire y a contribué aussi. 
 
Résultats de clôture pour l’exercice 2015 : 

Excédent de fonctionnement = 485 911.96 € 
Excédent d’investissement    = 496 274.93 € 
 



Avec les résultats reportés de 2014, la commune clôture avec un déficit d’investissement de 

336 842.49 €, correspondant à son autofinancement prévisionnel et un excédent de 
fonctionnement de 540 950.75 €. 
 

Elle précise que la CAF brute de la commune (capacité d’autofinancement brute de la commune 
avant le remboursement de sa dette en capital) s’établissait en 2014 à 429 000 € et fin 2015 à 
486 000 €, soit une progression d’un peu plus de 13 %. 

Elle constate que le redressement se poursuit lentement mais sûrement. 
 
Mme Chemineau communique quelques indicateurs : 

 la masse salariale représentait 62 % des dépenses de fonctionnement en 2014 et représente 
en 2015 : 52 %. 

 charges à caractères générales (chapitre 11) représentaient 26 % des dépenses de 
fonctionnement en 2014 et représentent 21% en 2015. 

 intérêts de la dette, qui décroissent tous les ans, représentaient 5 % des charges globales de 
la commune en 2014 et représentent 4 % en 2015. 

 
Les autres indicateurs restent stables entre 2014 et 2015. 
 

Après cet exposé, M. le Maire sort de la salle et Madame Lavoisier, doyenne de l’assemblée 
procède au vote du compte administratif 2015. 

 Vote CONTRE  1 

 Abstentions 4 
 Vote POUR    11 

 
M. Laulhau souhaite donner des explications quant au vote de l’opposition. 

Il rappelle que l’opposition avait voté contre le budget 2015 et ne reviendra pas sur les raisons 
de ce vote. 
Ces élus s’abstiennent mais ne votent pas contre. 

Ils ne remettent pas en question les dépenses de la commune qui leur semblent sincères, 
honnêtes et réelles ainsi que les efforts de gestion qui ont continué d’être faits. 

 
Simplement, ils ont constaté, de grandes difficultés de fonctionnement du groupe majoritaire 
essentiellement (démissions en cascade), les commissions municipales qui se sont tenues à 

effectif restreint, les aides aux associations qui ont connu une baisse sensible de l’aide apportée 
par la commune, voire la disparition totale pour un certain nombre d’entre elles. 
 

Ils attendent des informations sur la politique de la commune en matière de développement. 
 
Ils sont toujours en manque de communications d’informations et il est dommageable que les 

convocations au Conseil Municipal soient faites au dernier moment alors que les dates sont 
connues. 
 

M. Laulhau termine en disant que ce soir, si l’opposition n’était pas présente, la majorité n’a pas 
le quorum pour tenir le Conseil Municipal. 
 

Donc, si on veut que les gens soient présents, on doit au moins faire l’effort de les prévenir 
suffisamment tôt pour qu’ils puissent s’organiser. 
 

Mme Chadourne confirme en disant qu’effectivement, il y a des élus qu’on ne voit jamais. 
 

 



COMPTE DE GESTION 

Mme Chemineau explique que le compte de gestion est en accord avec le compte administratif 
qu’elle vient de présenter. 
 

M. le Maire demande au Conseil Municipal de voter le compte de gestion. 
 Vote CONTRE  1 

 Abstentions 4 
 Vote POUR    12 

 
 
BUDGET PRIMITIF 2016 

M. le Maire propose de présenter le budget primitif par chapitre. 
Il donne la parole à M. Bort, adjoint aux finances. 

 
 
FONCTIONNEMENT  

DEPENSES : Chapitre 011 : charges à caractère général prévu en baisse, notamment pour 
l’énergie et quelques contrats de location renégociés ou arrêtés. 
 

M. Laulhau demande une explication sur l’évolution du compte "alimentation". 
 
M. Bort explique que les dépenses d’alimentation seront centralisées par la commune, celle 

pour les écoles ainsi que celles pour la RPA. 
Cela permet ainsi d’alléger le budget du CCAS qui a des difficultés chroniques. 
Cela permettra une meilleure négociation auprès des fournisseurs et la tenue d’un seul compte.  

 
M. Mas constate que le compte 6065 "livres, disques, cassettes" concernant la médiathèque 
diminue par rapport à 2015 et que le compte 6067 "fournitures scolaires" est à l’identique par 

rapport à 2015. Il regrette cette diminution.  
 
M. Bort explique que pour la médiathèque toutes les dépenses qui s’y rattachent n’apparaissent 

pas exclusivement dans ce compte. 
 

M. le Maire précise que les budgets des services sont vus avec les agents concernés, qui les 
valident à travers un objectif. 
 

M. Laulhau demande pourquoi le compte 6226 "honoraires" est prévu à zéro en 2016 alors que 
15 000 € avait été prévus en 2015. 
 

M. Bort explique qu’il s’agissait pour l’essentiel des honoraires liés à l’audit financier de la 
commune. 
 

 
Chapitre 012 : Une baisse liée aux départs programmés en 2016 :  
 agent de restauration en retraite,  

 agent muté définitivement à la Communauté de Communes pour le service Urbanisme,  

 agent en retraite pour invalidité,  
 fin du contrat d’avenir,  

 arrivée : agent de restauration muté du CCAS à la Commune  
 



A été intégrée l’augmentation de 0.6 % du traitement des agents au 1er juillet 2016, une 

dépense supplémentaire pour la NBI liée à la Politique de la ville ainsi que la mise en place 
d’astreintes. 
 

De plus, un emploi a été conservé au sein de la brigade d’entretien des bâtiments communaux, 
permettant le maintien des 3 agents en charge de ces fonctions. 
 

M. Laulhau rappelle que la ligne "assurance du personnel" avait été supprimée sur 2015 et 
constate qu’il est porté sur le budget 2016 un montant de 20 000 €. Pourquoi ? 
 

M. Bort explique qu’il est prévu sur 2016 une provision pour la couverture assurance du 
personnel.  

 
M. le Maire explique que son montant a été évalué en fonction des dépenses constatées au 
cours des années antérieures. 

 
 
Chapitre 65 : autres charges de gestion courante  

Forte augmentation sur le compte 65548 "autres contributions" liée essentiellement à la 
contribution versée au SIVU de Goubière en augmentation après réalisation d’un emprunt par 
ce syndicat. 

 
Augmentation aussi du compte 6558 "autres contributions obligatoires" due à la participation 
versée à l’école privée qui cette année concerne 29 enfants.  

 
M. Laulhau signale également la baisse du compte 657362 "CCAS" qui passe de 28 000 € en 
2015 à 3 000 € en 2016. 

  
M. Bort explique qu’avec la reprise d’un agent du CCAS et des dépenses alimentaires sur le 
budget de la Commune, il était normal que la subvention d’équilibre versée au CCAS soit 

diminuée. 
 

M. Laulhau précise qu’en commission des finances, il avait été demandé de porter une somme 
sur ce compte afin de prévoir une mission de secours par rapport à la population. Ce qui a été 
fait. 

 
M. Mas souhaite revenir sur le montant du compte 6247 "transports collectifs " du chapitre 011. 
Il a cru comprendre que les TAP se feraient sur une seule après-midi par semaine à la rentrée 

de septembre à l’école Paul Bert afin de programmer des activités plus longues ou un temps de 
déplacement plus long. C’est pour faire des activités extérieures. 
 

M. Bort explique qu’il y a deux dépenses sur ce compte : les transports scolaires mais 
également les transports des personnes âgées (élections, vœux…). 
 

M. Laulhau constate que les subventions aux associations restent à 10 000 € alors qu’elles 
étaient portées à la somme de 16 600 € en 2015.  
 

M. Bort précise qu’en 2015, il a été attribué une somme de 10 000 € à l’association du cinéma 
la Brèche qui est prévue à ce compte même si cela a fait l’objet d’un remboursement par la 

Communauté de Communes. 
Il espère qu’une telle aide ne sera pas nécessaire cette année pour le bon fonctionnement de 
cette association. 



 

Donc, on pourrait penser que l’aide aux associations a été baissée mais en fait non, elle a bien 
été augmentée entre 2015 et 2016. 
 

 
Chapitre 66 : charges financières 
Montant en baisse lié à la diminution des intérêts dus sur la dette. 

 
 
RECETTES  

Chapitre 013 : atténuations de charges 
Remboursement de charges de personnel revu à la baisse après mutation d’un agent à la 

Communauté de Communes, fin d’un contrat aidé, diminution du temps de travail du personnel 
municipal pour les TAP par l’arrêt d’un agent qui n’y participera plus à la rentrée de septembre. 
 

 
Chapitre 70 produits des services, du domaine et ventes diverses 
La prévision est prudente même si en augmentation par rapport à 2015. 

Le compte 70873 "remboursement de frais par les CCAS" prévoit la facturation au CCAS des 
repas servis : somme obtenue en prenant le nombre de repas de l’année 2015 minorée (car 
baisse constatée du nombre de repas servis) facturés à 2.20 € (prix facturé aux élèves). 

 
Le compte 70876 "redevance par le GFP de rattachement " correspond à une prestation de 
balayage sur la commune de Pineuilh (5 après-midis par mois). 

 
Le compte 7062 "redevance et droits des services à caractère culturel " est prévu à la baisse car 
s'il est vrai que les subventions aux associations sont moindres, la commune fait un effort au 

niveau de la location des salles mises à disposition gratuitement ou à tarif réduit ainsi que le 
prêt de matériel. 
 

M. Laulhau précise "si c’est appliqué de manière équitable et générale". 
 

Mme Grandet, adjointe à la Culture, confirme que c’est ce qui est effectivement. 
  
M. Mas demande comment ça fonctionne. 

 
Mme Grandet explique que chaque demande des associations est étudiée et donne lieu soit à 
une salle avec tarif réduit ou gratuite et il en est de même pour le matériel, ce qui a représenté 

en 2015 un montant de 15 000 €. 
 
 

Chapitre 73 : impôts et taxes 
Diminution prévue pour le compte 73111 "taxes foncières et d’habitation" liée aux exonérations 
de la politique de la ville dont l’impact réel pour les recettes de la commune ne sera connu 

qu’en septembre 2016. 
 
Mme Chadourne demande si la Commune se maintient en politique de ville ? 

 
M. le Maire explique que la politique de la ville étant présentée comme devant apporter des 

aides, la décision sera prise lorsque ces données seront connues. 
 



M. Bort précise que les comptes 7351 "taxe sur la consommation finale d’électricité" et 7381 

"taxe additionnelle aux droits de mutation" ont été revus à la baisse pour tenir compte de 
contexte actuel. 
 

 
Chapitre 74 : dotations, subventions et participations 
Diminution de la dotation forfaitaire compensée en partie avec l’augmentation de la dotation de 

solidarité rurale, qui avec les nouveaux calculs, est plus importante qu’en 2015. 
 
Les autres dotations ne devraient pas beaucoup varier, sauf pour le compte 74835 "Etat – 

compensation des exonérations de taxes d’habitation" qui est à la baisse. 
 

Chapitre 75 : autres produits de gestion courante 
Baisse du compte 752 "revenus des immeubles" avec le départ d’un locataire. 
Il s’agit d’un logement qui sera intégré au projet de bâtiment des maîtres sur l’école Paul Bert. 

 
Augmentation de la redevance versée par l’entreprise Fréry pour le marché sur le compte 757. 
 

Mme Chemineau explique que pour 2016 le différentiel en fonctionnement entre le prévisionnel 
des recettes et celui des dépenses s’élève à 353 030 € auquel s’ajoute le résultat reporté de 
2015 de 190 818 €, ce qui permet un virement à la section d’investissement de 541 848 €. 

 
 
INVESTISSEMENT 

DEPENSES 
 
M. Bort explique que les dépenses d’investissements pour 2016 représentent à peu près le 

double de celles prévues en 2016. 
 
Chapitre 21 : immobilisations corporelles 

La préemption par la Commune d’un bâtiment rue de la République pour un montant de     
50 000 € est portée au compte 2138. 

 
Opération d’équipement n°187 : acquisition de matériel divers 
Montant prévu de 28 200 € (renouvellement matériel informatique, achat d’un taser, achat de 

tables, achat d’un pupitre…) 
 
M. Mas ne voit pas pourquoi si le taser peut être aussi bien utilisé sur la commune de Sainte 

Foy que sur celle de Pineuilh, ce serait uniquement Sainte Foy qui en assumerait la dépense. 
 
M. le Maire précise qu’il n’est pas impossible que la commune de Pineuilh équipe aussi ses 

agents de Police Municipale de ce matériel. 
 
A ce jour, la convention passée entre les deux communes pour la Police Municipale permet aux 

agents de Sainte Foy la Grande d’intervenir sur le territoire de Pineuilh sous l’autorité du Maire 
de cette commune et à l’identique, les agents de Pineuilh qui interviennent sur la commune de 
Sainte Foy sont sous l’autorité de son Maire. Chaque commune demeure libre du choix de 

l’équipement de ses agents. 
 

Opération d’équipement n°188 : bâtiments communaux divers 
Montant prévu de 56 300 € (travaux sur le chauffage, travaux d’accessibilité dans le cadre de 
l’Ad’ap) 



 

Opération d’équipement n°214 : réhabilitation école Paul Bert 
Montant prévu de 440 000 € auquel il faut ajouter des restes à réaliser pour un montant de 
20 580 € soit un total de 460 580 €. 

 
Opération d’équipement n°215 : éclairage public 
Premier investissement pour l’achat d’horloges astronomiques qui permettront à la Commune 

de gérer les plages horaires de l’éclairage public. Chaque armoire doit être équipée.  
Pour 2016, l’équipement de 4 armoires est prévu : elles gèrent l’éclairage de : 

 la rue de la République, 

 la rue Victor Hugo, 

 la place de la Mairie. 
 

Cette dépense est engagée suite à la demande des commerçants qui lors des fêtes de Noël ont 
souhaité que l’éclairage public puisse être allumé un peu plus tôt. Les horloges astronomiques 
permettront de déterminer l’heure de démarrage de l’éclairage public. 

 
Total des dépenses d’équipement : 582 300 € 
 

 
Chapitre 16 : emprunts et dettes assimilées 
Baisse légère du remboursement du capital 

 
Total des dépenses d’investissement = 890 630 € 
 

 
RECETTES 
Chapitre 13 : subventions d’investissement 

Compte 1321 : DETR à 45 % sur les travaux de l’école Paul Bert/fonds d’aide à l’équipement 
des communes par le département/autres (subventions parlementaires 10 000 € et 3 000 € et 
SDDEG) 

 
Chapitre 10 : dotations, fonds divers et réserves 

FCTVA récupéré sur les travaux 2015. 
Une demande d’avance sur le FCTVA lié aux travaux 2016 sera demandée auprès de la Caisse 
des Dépôts et Consignation comme le permet pour la première fois la règlementation. 

 
Compte 040 : opérations d’ordre 
Prend en compte notamment les frais d’étude à réintégrer. 

 
Total des recettes d’investissement avec les restes à réaliser = 1 250 152.50 € 
 

Montant du budget : 4 075 027.76 € 
 
M. Laulhau, après avoir pris acte du budget prévisionnel, précise que c’est la traduction chiffrée 

d’une politique globale.  
"Ce qui aujourd’hui nous manque pour pouvoir voter ce budget, c’est une lisibilité sur les 
projets qui vont être conduits au sein de notre Commune. 

  
Nous souhaiterions connaître ces projets. Nous avons constaté une opération d’envergure qui 

est celle de l’école, sur laquelle nous avons eu plutôt une position d’accompagnement que 
d’opposition.  



Une opération d’opportunité a été réalisée qui appelle des éclaircissements, qui appelle de notre 

point de vue une politique ambitieuse qui soit lisible pour tous et qui permette soit de renforcer 
ou d’améliorer les services à la population et ne pas juste inscrire les projets dans un jeu de 
domino qui viendrait à déplacer des services sans en améliorer ou en créer de nouveaux. C’est 

quelque chose sur lequel nous serons très attentifs. 
 
Nous restons attentifs à la question des subventions de la vie associative car nous trouvons 

encore ce soir que cela reste quand même en-deçà des moyens à mettre en place pour le vivre 
ensemble. 
 

On ne trouve pas que les festivités et animations se soient optimisées dans la ville depuis 2 ans, 
au contraire. 

On continue à déplorer le fonctionnement du Conseil Municipal au sens large du terme, les 
commissions sont homéopathiques, comme je l’ai déjà dit et on se demande quel est le rôle qui 
leur est dévolu… d’autres commissions ne se réunissent pas, ne se réunissent plus et 

lorsqu’elles se réunissent, elles sont désertées par les élus qui devraient y siéger, c’est quand 
même problématique.  
Il y a des élus qui ont été élus pour siéger et d’autres qui sont là pour faire acte de présence et 

parfois seuls les élus de l’opposition sont présents". 
 
M. le Maire : "tu fais une critique du budget ou de la municipalité ?" 

 
M. Laulhau : "je fais une critique de ce que le budget doit traduire la politique de la ville. On est 
toujours en déficit de concertation et on reste en attente de projets d’envergure politique. On a 

voté ici des évolutions d’organisation territoriale avec la question du regroupement des 
communes sur laquelle l’équipe majoritaire actuelle ne s’est pas repositionnée en terme de prise 
d’initiative …" 

 
M. le Maire : "Je me suis positionné suffisamment. On m’a dit maintenant ça suffit, on n'en veut 
pas" 

 
M. Laulhau : "ça serait bien qu’on ait cet élément de retour au sein du Conseil Municipal et on 

sera d’accord pour partager des constats. Donc ça, ça manque. Et ce qui manque, c'est les 
temps de débats, les temps d’information. On a dit la dernière fois qu’on était un peu excédé 
d’avoir plus d’informations dans la rue que du Conseil Municipal par rapport à ce qui peut se 

proposer au niveau de la ville". 
 
M. le Maire : "des informations ou des rumeurs parfois" 

 
M. Laulhau : quand les rumeurs font lieu d’informations, c’est dérangeant. Quand on constate 
en fait que ces rumeurs sont recoupées par des éléments qui sont amenés petit à petit. 

Voilà pourquoi cette année encore nous ne pourrons pas voter ce budget, par-delà l’aspect 
comptable qui effectivement n’appelle pas de commentaire particulier ". 
 

 
M. le Maire pense qu’il faudrait consacrer un Conseil Municipal à ce genre de débat. 
 

M. le Maire demande au Conseil Municipal de se prononcer sur le budget primitif 2016. 
 Vote CONTRE  5 

 Abstentions 0 
 Vote POUR    12 

 



M. le Maire indique que les points du programme lors des élections municipales sont jusqu’à 

maintenant en tout point respectés. 
 
Sauf pour l’implantation des commerces de culture, loisirs et équipements à la personne de 

moins de 300 m² qui devaient être inscrits au SCOT rappelle M. Laulhau. 
 
M. le Maire rappelle que sur ce dossier, la position négative de la Commune de Libourne a été 

prépondérante. 
 
M. le Maire précise que dans le cadre du budget 2016 les taux des contributions directes seront 

maintenues à l’identique, soit : 
 Taxe d’habitation 17.16  

 Taxe foncière propriétés bâties   26.25 
 Taxe foncière propriétés non bâties  61.73  

 
 

M. le Maire demande au Conseil Municipal de voter le montant de ces contributions. 
 Vote CONTRE  1 
 Abstentions 4 

 Vote POUR    12 

 
 
PARC INFORMATIQUE  

M. le Maire indique que les négociations sont en cours. 
 
 

CONTRAT ASSURANCE DOMMAGES AUX BIENS 
M. le Maire explique qu’il s’agit d’assurer les bâtiments communaux.  
Le contrat proposé établit la cotisation annuelle à 3 747,57 €. 

 
Il faudra rajouter, au patrimoine l’immeuble 40 rue de la République, après exercice du droit de 

préemption ainsi que la nouvelle serre aménagée avec l’accord de la Commune de Pineuilh sur 
son territoire. 
La Commune de Sainte Foy a Grande a fait forer un puits et la Commune de Pineuilh fournit 

l’électricité pour la pompe. 
 
M. le Maire demande au Conseil Municipal de l’autoriser à signer ce contrat. 
 Vote à l’unanimité 

 

 
CONTRAT ASSURANCE VEHICULES  
M. le Maire présente la proposition pour l’assurance de la flotte de véhicules (10) et des engins 

(4) pour 3 470.59 € et une couverture bris de machine pour les 4 engins (balayeuse, goupil, 
tondeuse, broyeur de branches) de 959.10 €. 
M. le Maire demande au Conseil Municipal de l’autoriser à signer ce contrat. 
 Vote à l’unanimité 
 

 
CONTRAT ASSURANCE PERSONNEL 
M. le Maire explique que le contrat garantit la couverture décès par une cotisation calculée à 

hauteur de 0.25 % de la base retenue soit le traitement brut indiciaire + la NBI + le 
supplément familial + les primes. 



La couverture accident de travail sera assurée par la Commune avec le montant provisionné tel 

qu’il a été indiqué lors de la présentation du budget primitif 2016. 
M. le Maire demande au Conseil Municipal de l’autoriser à signer ce contrat. 

 Vote CONTRE  0 

 Abstentions 4 
 Vote POUR    13 

 
 

FORMATION DES ELUS 
M. le Maire indique que la formation des élus doit être obligatoirement prévue au budget et que 
le taux minimum retenu pour l’année 2016 est de 2 %. Ce qui fait pour la Commune de Sainte 

Foy la Grande un montant de 1 320 € à répartir pour les 19 élus. 
 

M. le Maire propose que la répartition se fasse en divisant le montant prévu par le nombre d’élu 
ce qui représente une somme de 69,47 € par élu. 
Il demande au Conseil Municipal de se prononcer. 
 Vote à l’unanimité 
 
 

TARIFS DROITS DE PLACE ET REDEVANCE AFFERMAGE 
M. le Maire indique qu’il a été proposé d’augmenter la redevance d’affermage de 23 500 € à    

25 000 €. 
De même, les tarifs des droits de place sont réexaminés : 
 

ARTICLES REDEVANCE (*) 

CHAMPIGNONS, le kg 1.10 €  
COMMERCANTS DES MARCHES DE FRANCE (étalages sur 

rues et places) : 
   - non abonnés, le m²/jour    0.59 € 
   - abonnés, le m²/jour 0.47 € 
   - minimum de perception 4.00 € 
   - foires annuelles, le m² 0.78 € 
   - minimum de perception 7.60 € 
COMMERÇANTS SÉDENTAIRES :  
   - étalages sur trottoirs, le m²/an 7.20 € 
   - terrasses, le m²/an 7.20 € 
   - animations saisonnières, le m²/saison 1.70 € 
(les demandes d'autorisation pour terrasses et animations saisonnières 
doivent être renouvelées chaque année. Les animations saisonnières en 

outre ne recevront autorisation qu'après règlement de la redevance 
correspondante). 

ATTRACTIONS FORAINES, le m² 0.48 € 
PETITS CIRQUES, la journée 44.00 € 
CIRQUES MOYENS, le forfait 85.00 € 
GRANDS CIRQUES, le forfait 200.00 € 
FOURGONNETTE, CARAVANE, 
CAMION, VOITURE EN EXPOSITION, 
l'unité 

 
6.60 € 

BRANCHEMENT ÉLECTRIQUE, par jour 1.20 € 
CAMION DE LIVRAISON, par jour 67.00 € 

 

M. le Maire demande au Conseil Municipal de valider ces nouveaux montants. 
 Vote à l’unanimité 
 
 
 
 
 

(*) comprenant la part municipale y compris la 

    CVO à hauteur de 10 % 

 



CONCOURS VITRINES 

M. le Maire explique que le Conseil Municipal doit valider l’attribution d’un bon d’achat de 100 € 
à remettre au votant tiré au sort lors du concours de vitrines organisé à l’occasion des fêtes de 
Pâques.  

C’est la boutique "Baby Oups" qui a été désignée la plus belle vitrine auprès de laquelle ce bon 
sera présenté. 
 Vote à l’unanimité  
 
 
FRAIS D’ETUDES 
M. le Maire rappelle que cette délibération n’avait pas été votée lors de la séance du 17 
décembre 2015 dans l’attente d’informations complémentaires. 

 
Mme Chemineau a expliqué, à l’occasion de la présentation du budget primitif 2016, la 
nécessité d’une telle délibération pour passer cette opération d’ordre. 

De plus, la Direction Régionale des Finances Publiques (DRFP) refusera de valider le compte de 
gestion 2016 si cette régularisation n’est pas enregistrée. 
M. le Maire demande au Conseil Municipal de se prononcer. 
 Vote à l’unanimité 

 

 
CCAS  
M. le Maire explique qu’il convient de désigner un membre extérieur pour siéger au Conseil 

d’Administration du CCAS qui se compose de 6 membres élus et 6 membres extérieurs. 
Suite au départ de Mme Nouvel, représentant l’UDAF et compte tenu que cet organisme n’a 

présenté aucun candidat, M. le Maire propose la candidature de Mme Torillec, présidente de 
l’association des "Sans abri". 
Il demande au Conseil Municipal de se prononcer. 
 Vote à l’unanimité  

 
 

QUESTION DE M. MAS 
M. le Maire donne lecture de la question déposée par M. Mas : 

"Ayant été contacté par la présidente des parents d’élèves de l’école Paul Bert, j’ai l’honneur au 
nom du groupe d’opposition de vous demander de mettre à l’ordre du jour du prochain Conseil 
Municipal la sécurité des enfants aux abords de l’école : organisation et projets 

d’aménagements en lien avec l’arrivée des enfants de l’école maternelle et la demande qui est 
faite aux parents d’assumer la traversée du boulevard aux entrées et sorties des enfants". 
 

M. le Maire rappelle que, précédemment, les agents de la Police Municipale étaient sur place 
pour les entrées et sorties d’école.  
D’autres missions leur ont été confiées ne leur permettant plus d’être présents à ces moments-

là.  
Il avait été envisagé de former des parents d’élèves qui s’en chargeraient mais cela n’avait pas 
pu être mis en place. 

Il semblerait qu’à nouveau des parents pourraient être présents après une petite formation 
auprès de la Police Municipale. C’est en cours. 
Il a été demandé que l’Agent de Surveillance sur la Voie Publique soit présent le matin, ce qui 

est effectif depuis déjà plusieurs semaines. 
M. le Maire précise qu’il a été demandé quelle solution technique pouvait être envisagée et une 

proposition a été faite par EUROVIA mais non encore chiffrée pour installation de "coussins" 
ralentisseurs, de plots de séparation au milieu de la chaussée, ainsi qu’une pré-signalisation. 



Il est de plus prévu les travaux d’accessibilité avec abaissement des trottoirs au niveau du 

passage piétons. 
Le projet sera présenté lorsqu’il aura été finalisé car il faut également solliciter le Département 
puisqu’il s’agit d’une route départementale. 

 
 
DEMANDEURS D’EMPLOI 

Au 15.03.2016 : 371 dont 234 Hommes et 137 Femmes 
 
 

INFORMATION AU CONSEIL MUNICIPAL 
M. le Maire rappelle que lors du Conseil Municipal du 20 janvier 2016, Mmes Mignon, en qualité 

de titulaire et Sellier de Brugière, en qualité de suppléante avaient été désignées pour 
représenter la Commune au Conservatoire des Rives de la Dordogne et de ses Affluents. 
Cette association ayant été dissoute, ces délégations disparaissent. 

 
M. le Maire donne la parole à M. Mas qui souhaite faire une information au Conseil Municipal. 
 

Suite à la réunion à laquelle il a assistée au Pays du Libournais, il a déploré l’absence de M. le 
Maire de Sainte Foy, M. Beltrami, 1er adjoint et de M. Ulmann, Président de la Communauté de 
Communes du Pays Foyen. 

 
Il indique qu’au niveau de l’Opération de la Modernisation de l’Artisanat et du Commerce, des 
projets de rénovation de commerce peuvent être financés. Un à deux dossiers peuvent encore 

être déposés alors pourquoi pas pour un commerce de Sainte Foy. 
 
Il trouve fort dommageable qu’aucun autre élu du Pays Foyen n’ait pu être présent car il a été 

arrêté les 7 circuits touristiques des vins en Gironde, chacun ayant son appellation. 
 
Pour notre secteur, ce sera "Libournais/Saint Emilion/Pomerol/Fronsac". 

 
M. Mas est intervenu à ce sujet estimant que si les noms de Libournais et Saint Emilion se 
justifiaient, rajouter Pomerol et Fronsac restreignait les ouvertures vers les autres secteurs et 

notamment celui du Pays Foyen. Il y a eu trois abstentions sur le vote.  
 
Mme Sellier de Brugière explique la démarche entreprise qui, sous le nom de Libournais, 

englobe également le Castillonnais et le Pays Foyen. 
Il a été difficile de retenir tous les noms des territoires concernés car trop nombreux. 

 
 

SEANCE LEVEE A 22 H 10 

 
 

__________ 


